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Éléonore Maystre WALTHER FOL : UN COLLECTIONNEUR GENEVOIS MÉCONNU

Waither Fol? Nul érudit, voire même nul amateur éclairé ne devrait ignorer le nom de

ce généreux donateur genevois de la fin du xixe siècle ; mais connaît-on sa personnalité,

sa vie, le véritable rôle qu'il a joué dans la Cité de Calvin? Sait-on l'importance de sa

collection, la finalité de celle-ci, sa réception? Dans les pages qui suivent, il vous est

proposé non pas une analyse du patrimoine que Waither Fol a légué à la Ville de Genève, de

son Catalogue ou de ses Études d'art et d'archéologie, mais un retour aux sources afin de

tenter de cerner la personnalité à l'origine de cette collection. Certes, nous évoquerons sa

donation, le Musée Fol, le transfert de ses objets - plus spécifiquement archéologiques -
au Musée d'art et d'histoire. Mais avant tout, nous commencerons par l'homme (fig. 1).

Quelques aspects biographiques

1. Attinger/Godet/Türler 1926, p. 132

2. Rosset 2008, p. 6; Barde Généalogies-,
Lapaire 2006

3. Barde 1937, pp. 48-49

4. Renée Loche l'avait déjà relevé en 1998

(Loche 1998, p. 239), ainsi que Mauro
Natale (Natale 1976, p. 323). D'autres

renseignements sont donnés par Marie-
Louise Vollenweider (VOLLENWEIDER 1979,

pp. XIII-XV), qui précise que les informations

biographiques sur Waither Fol, qu'elle
présente sous forme de citation, lui ont été

fournies par l'arrière-petit-neveu de celui-ci,
le Dr G. Pruvot.

5. Stelling-Michaud 1972, p. 334

6. Examens réussis en juillet 1850; Stelling-
Michaud 1972, p. 334

7. Journal de Genève, édition du 15 avril 1869

8. L'on tire cette déduction notamment de

ses propres dires : «[...] ces collections qui
sont le fruit de plus de dix ans de recherches,
faites principalement en Italie». Voir Fol
1874, p. VII, et Vollenweider 1979,

pp. XIII-XIV

9. Le document réalisé par Roger Rosset (voir
plus haut, note 2) donne Spolète comme lieu
de décès, comme Natale 1976, p. 323, qui
avance aussi la date de 1889 pour son décès.

Jacques Chamay précise qu'il «mourut à

Spolète en mars 1890 et [qu'jon l'enterra à

Rome auprès de l'épouse qu'il avait déjà
perdue» (Chamay/Maier 1990, p. X).

C'est à Paris que Waither Fol est né, le 16 mai 1832, dans une famille dont les origines

genevoises remontent au xvie siècle. Les registres du Conseil de Genève1 mentionnent

en effet des Fol comme citoyens de cette ville déjà à l'époque de Calvin. Walther est le

fils d'Étienne Joseph Fol, banquier genevois établi à Paris, et de Marianne Straub, artiste

peintre2. Sa sœur puînée, Caroline, vit le jour en 1835, puis son frère cadet, Hermann,

en 1845. La mère des trois enfants mourut peu après la naissance de Hermann, en 1846.

Étienne Joseph Fol et ses enfants quittèrent Paris dans les années qui suivirent et

s'installèrent dans la commune de Vandœuvres, à Chougny, dans la propriété « La Jolie » que
venait d'acquérir Étienne Fol3; ce dernier décéda en 1862.

À propos de la fratrie de Walther Fol, notons que sa sœur Caroline épousa en 1857

Frédéric Édouard Borel ; ils eurent trois fils, dont certains descendants résident toujours à

Vandœuvres. Quant à son frère Hermann, il épousa en 1873 Emma-Barthélémine Bourrit
et le couple eut trois filles ; brillant biologiste, il fut nommé professeur d'embryologie à

l'Université de Genève en 1881.

Les éléments biographiques qui nous sont parvenus sur Walther Fol sont très succincts4.

Le livre du recteur5 nous apprend que, après des études de sciences et de lettres à

l'Université de Genève6, Fol fréquenta l'École centrale à Paris en 1852. Dès 1855 - il n'avait
alors que vingt-trois ans - il est ingénieur civil à Chougny; en 1864, il devint lieutenant

puis capitaine7 à l'état-major fédéral du génie. Il passa de nombreuses années en Italie8,
à Rome et dans sa maison de campagne à Spolète. Le 13 novembre 1875 - il avait alors

quarante-trois ans - Walther épousa Herminie Sinibaldi, une Italienne qui décéda cinq
ans plus tard. En 1881, Walther Fol s'installa définitivement en Italie. C'est à Rome ou à

Spolète qu'il s'éteignit, sans descendance connue, le 2 mars 18909: il avait alors moins
de soixante ans.

Il est nécessaire de dire quelques mots de l'éducation protestante calviniste que Walther,
sa sœur Caroline et son frère Hermann reçurent, et de l'influence que put exercer sur
Walther l'aspect sinon religieux, du moins culturel du protestantisme. Le testament de

son père, Étienne Fol, est à cet égard très instructif : mis à part les dons prévus pour
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v;

1. Jean-Jacques Henner (Bernwiller [Haut-
Rhin], 1829 - Paris, 1905) | Portrait de
Walther Fol, entre 1865 et 1875 | Huile sur
toile, 36,5 x 30 cm (MAH, inv. 1989-7)

10. Testament É. Fol 1860, p. 293

11. Nous avons retranscrit toutes les citations
avec leur orthographe d'origine.

12. Testament É. Fol 1860, p. 294

13. Testament É. Fol 1860, pp. 293-294

14. Loche 1998, p. 239, note 2

différentes institutions protestantes10, l'auteur précise11 qu'il «[...] désire qu'Hermann
soit élevé à Genève, de manière à ce qu'il conserve toutes les idées et les principes
protestants d'indépendance et de liberté religieuse et qu'il soit à l'abri des superstitions qui
infectent de plus belle le monde. Et aussi afin qu'il cultive les sentiments genevois et

suisses de liberté et d'indépendance civile et politique. Tous mes enfants se souviendront

que la famille de ma mère a tout quitté pour conserver sa liberté religieuse, et selon les

circonstances, je les exhorte à suivre cet exemple12. » Walther était âgé de vingt-huit ans

lorsque ce testament fut rédigé - l'on ne prend pas de grands risques en supputant que les

volontés paternelles s'étaient déjà exercées sur sa personne. Mais plus contraignante est

la suite : «Caroline étant mariée comme je le désirais, je désire que Walther ne se marie

qu'avec une femme protestante, autant que possible de Genève et qui par son éducation

et sa famille lui offre toutes les chances de sagesse et de bonheur13. » Walther faillira
à cette lourde tâche... à tel point que cela lui valut une missive de la part de Daniel

Colladon, ami de son père. Grâce à une note de l'article de Renée Loche14, nous avons
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15. Le point d'interrogation entre crochets

indique qu'un ou plusieurs mots nous sont
restés indéchiffrables.

16. Lettre Fol/Colladon 1875 (document inédit,

transcription de l'auteur)

17. Répertoire des passeports 1820-1910

18. Huit sorties ne concernent que la France :

nous ne les étudions pas dans cet article.

19. Pour ce passeport, l'indication suivante

est donnée : « en Italie et en Orient, avec sa

sœur Mlle Herminie Fol âgée de 29 ans ».

Or sa sœur se prénommait Caroline, avait
trente-deux ans en 1867 et portait déjà le

nom de Borel. S'agissait-il donc de Herminie
Sinibaldi, que Waither Fol n'épousa que huit
ans plus tard, en 1875 - et serait-ce alors pour
cette raison qu'il la fit passer pour sa sœur?

20. À propos des voyages des Genevois en

Italie, M. Natale dit: «La perception de l'Italie
par les voyageurs genevois, qu'il s'agisse de

peintres, d'hommes de lettres ou de simples

amateurs, est [...] tout entière dominée par un
souci de connaissance essentiellement
historique» (Natale 1980, p. 42).

21. Testament É. Fol 1860, p. 295

22. « Walther et Caroline étant élevés, il sera
attribué à Hermann pour son éducation une
somme de deux mille quatre cents francs

par an, jusqu'à sa majorité, et cela en sus de

tout partage. Je recommande notre Hermann
chéri à son frère, à sa sœur et à [Frédéric]
Edouard. Il est presque l'enfant de Walther
et de Caroline et j'ai la confiance qu'ils le

protégeront et ne souffriront pas qu'il lui soit
fait aucun tort ni aucun préjudice moral ou
matériel» (TestamentÉ. Fol 1860, p. 294).

23. «Je recommande à mes trois enfants

[...] de régler tous leurs intérêts, non dans

un esprit cupide ou tracassier, mais au
contraire dans un esprit de désintéressement
et de famille bien unie [...]. Je recommande
instamment à [Frédéric] Edouard, Walther,
Caroline et Hermann de rester unis comme
un faisceau, de ne jamais s'éloigner les uns
des autres pour des intérêts d'argent ou
d'amour propre. [...] Ne laissez introduire
aucun étranger dans vos arrangements ;[...]
un homme de loi surtout, ne vous parlera que
de vos droits en excitant votre amour-propre
et votre cupidité, il sera comme un coin,
qui une fois introduit, écarte et déchire les

parties. Ne prenez donc les avis que d'amis
éclairés, désintéressés et conciliants et
rapportez-vous en [sic] à votre propre cœur»
(Testament É. Fol 1860, p. 294).

découvert et consulté l'original d'une lettre de Walther Fol, adressée par ce dernier en

réponse à Daniel Colladon. Le courrier date du 11 novembre 1875, soit deux jours avant

son mariage avec Herminie Sinibaldi, et nous en livrons ici quelques passages15: «Mes

enfants si j'en ai seront élevés protestants n'en doutez nullement, je sais trop combien il
est important pour le progrès que tous ceux qui le [?] sérieusement se tiennent unis en un

seul faisceau, que représente pour le temps présent le protestantisme pour songer un seul

instant à abandonner pour les enfants qui pourraient naître de mon mariage le précieux

héritage de mes ancêtres dont plusieurs ont plutôt tout abandonné que de quitter leur foi.

Si j'agissais autrement je renierais [?] mon passé sans conviction et les traditions de ma

famille et de notre république [...]. Vous pouvez en conséquence vous rassurer entièrement

et de plus en confidence, je vous dirai que j'espère amener ma femme si non [s/c]

à changer officiellement de religion au moins à fréquenter nos temples en en reprenant

moi-même le chemin que j'ai oublié depuis trop longtemps peut-être16.»

Aucun doute n'est permis : Walther Fol n'a pas du tout rejeté son éducation protestante

et, s'il l'a vécue de manière moins contraignante que ne l'avait souhaité son père, il en a

surtout clairement conservé l'aspect éthique et culturel plutôt que religieux, qu'il a considéré

comme un patrimoine à transmettre à ses descendants.

Les registres des passeports de Genève17 donnent quelques précisions sur les séjours de

Walther Fol à l'étranger, en particulier en Orient et en Italie, et donc sur l'histoire de la

constitution de sa collection. Quatorze sorties sont répertoriées, qui se situent chronologiquement

entre 1858 et 18711S. En 1858, à l'âge de vingt-six ans, Walther Fol effectua un

premier voyage en Orient. Il se rendit ensuite en Italie en 1861 avec son frère Hermann

qui avait alors seize ans; en 1864, il visita ce même pays à deux reprises, une fois sur la

route de l'Orient. À trente-cinq ans, Walther Fol entreprit un troisième voyage en Orient,

en octobre 1867, séjour durant lequel il visita aussi l'Italie19; enfin, il obtint un passeport

en novembre 1871 pour ce même pays. Par la suite, Fol effectua encore plusieurs séjours

en Italie20, mais nous n'avons malheureusement pas trouvé trace des documents les

attestant.

A propos de « La Jolie », maison familiale des Fol à Chougny, le testament d'Étienne

Fol précisait : « La propriété de Chougny restera indivise avec tout son mobilier [...]
jusqu'après la majorité d'Hermann [...]. A l'époque de sa majorité, je lui donne la faculté
de garder cette propriété toute entière, avec tout son mobilier, cheptel, etc. pour une somme
de deux cents septante-cinq mille francs21.» Il semble légitime de se demander pour quelle
raison, en 1860, Etienne Fol prit la décision de favoriser la transmission du domaine familial

non pas, selon l'usage, à son fils aîné, Walther, mais à son fils cadet, Hermann, alors

âgé de quinze ans. Était-ce parce que Walther avait fait part de son désir de voyager et de

ne pas demeurer définitivement à Genève? En effet, en 1860, il avait déjà effectué un séjour
en Orient - s'était-il alors découvert une passion pour les voyages et rendu compte que ce

goût se renforcerait au fil des ans? Étienne Fol, désirant très certainement que son
patrimoine soit transmis de génération en génération, spécifia donc cette clause. Si le testament
d'Etienne Fol exprimait clairement la préoccupation d'un père quant à la sécurité financière

et morale de son fils adolescent22, si lui-même venait à disparaître avant la majorité
de ce dernier, ce qui s'avéra, rien ne permet de croire que Fol père envisageait de favoriser
Hermann outre mesure. Au contraire, il fit à ses trois enfants maintes recommandations de

rester unis en toute situation23, ce qui parut être le cas. À la mort de Hermann en 1892, cette
maison fut transmise à ses descendants qui la vendirent à un tiers en 1973. Cette magnifique

demeure existe toujours.
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Une entrevue avec M. Pierre Ferrero et le Dr Yves Borel24, tous deux descendants de
Caroline Borel-Fol, la sœur de Walther, a confirmé qu'il ne subsistait malheureusement à

Genève aucun objet ni aucun papier de famille concernant Walther Fol. Il n'est pas exclu
qu'une autre branche de la famille, descendante de Hermann Fol, possède encore des

documents25.

24. Le Dr Borel a accepté de nous recevoir;
qu'il en soit remercié, ainsi que M. Ferrero,

pour les renseignements sur la famille Fol
qu'ils ont bien voulu nous transmettre.

25. Comme indiqué plus haut (note 4), M.-L.
Vollenweider cite le nom du Dr G. Pruvot
lors de la rédaction de son ouvrage en 1979.
Nous n'avons pas encore retrouvé trace de ce
descendant de la famille Fol.

26. Aux côtés de l'ancienne École publique
de dessin, inaugurée en 1748 et renommée

par la suite École des beaux-arts, s'ouvre en
1869 une nouvelle École spéciale d'art appliqué

à l'industrie.

27. Lettre Fol 1871, Procès-verbaux 1871

28. Walther Fol imposa quelques conditions
à sa donation, dont les suivantes : 1) La
réunion en un même emplacement de toutes les

collections faisant l'objet de ladite donation
sous le nom de « Collections Fol ». 2) Pour

lui-même, la libre entrée, sa vie durant, et le

droit exclusif d'arranger, de déplacer et de

sortir des objets des vitrines, pour démonstration

dans des cours, prêts à des écoles
industrielles ou expositions en dehors du local qui
leur était affecté. 3) La garantie que le local
serait public une fois par semaine au moins
et accessible tous les jours sauf le dimanche
à certaines heures « à ceux qui voudront y
venir dans un but d'étude ou d'instruction; le

Conseil administratif prendra toutes dispositions

nécessaires à cet égard, ainsi qu'à celui
d'un chauffage suffisant en temps d'hiver»
(Lettre Fol 1871, pp. 2-3, Procès-verbaux

1871).

29. Les collections de Walther Fol - dont la

valeur n'a jamais été contestée par les spécialistes

- furent le « fruit de plus de dix ans de

recherches, faites principalement en Italie »

(Fol 1874, p. VII). Il faut en conclure que
Fol constitua sa collection d'objets
archéologiques durant quatre ou cinq séjours d'une
durée indéterminée en Italie, entre 1861 et

1871.

30. Lettre Fol 1871, p. 2, et Procès-verbaux

1871, p. 591

31. Loche 1998, p. 239

32. Mémorial 1871, pp. 281-283, et Lettre

Fol 1871

La donation Fol

Le 25 octobre 1871, Walther Fol adressa au Conseil administratif de la Ville de Genève

une missive faisant part de son intention d'offrir une partie de ses collections à Genève ;

«J'avais d'abord eu l'idée de laisser par testament toutes mes collections à la Ville de

Genève, mais le désir d'être dès à présent utile à nos fabricants et à nos artistes, ainsi que
le mouvement prononcé qui se produit en ce moment vers le dessin26, me décident à faire
don dès à présent de la portion des dites collections qui sont en rapport plus immédiat
avec le but que je me propose27.» Dans cette lettre28, Walther Fol précisa la finalité de son

entreprise et révéla les raisons qui l'avaient conduit à constituer ces collections29. «Je me
suis occupé durant une période d'une dizaine d'années à réunir suivant mes moyens, un
ensemble d'objets qui, s'il n'est pas complet et s'il est dépassé par la plupart des collections

des grands centres populeux, présente cependant assez d'unité pour rendre quelques
services à notre pays30. » Il affirma ne pas avoir voulu réunir des chefs-d'œuvre mais des

objets spécifiques, des exempla qui pouvaient servir de références et de modèles pour les

activités des arts industriels et «constituer les éléments d'une histoire des arts appliqués
à l'industrie depuis l'Antiquité jusqu'à l'époque moderne31».

Un mois après cette première missive, Walther Fol adressa une deuxième lettre, toujours
au Conseil administratif, dans laquelle il accepta le nouvel emplacement qui lui était

proposé et enrichit la collection déjà promise32. Ce Conseil lui avait en premier lieu mis
à disposition un local dans les sous-sols de la Bibliothèque académique, ce que Fol avait

refusé ; on lui proposa alors un nouvel espace situé au rez-de-chaussée du numéro 11 de

la Grand-Rue. La convention de legs entre Walther Fol et la Ville de Genève fut signée le

12 décembre 187133.

Un peu moins de dix ans après sa donation, le 1er février 1881, Walther Fol apporta des

modifications aux conditions qu'il avait précisées, dans le sens de ce qui suit: «M. Walther

Fol renonce purement, simplement et définitivement à toutes les conditions et réserves qu'il
avait stipulées et spécialement à celles qu'il avait stipulées en sa faveur, dans les donations

successives qu'il a faites à la Ville de Genève, en exceptant toutefois la condition qui a trait

à la dénomination des dites collections34. »

Le Musée Fol (fig. 2)

Les collections de Walther Fol arrivèrent dans quatre wagons des chemins de fer italiens

expédiés «en petite vitesse de Rome35 » au printemps 1872 et furent rapidement installées

dans l'ancien Hôtel du Résident de France36: le Musée Fol37 put ouvrir ses portes au public

une année plus tard, au printemps 1873. «La largeur d'idées des Autorités municipales de

la Ville de Genève, la bienveillance de M. l'ingénieur Blanchot, ainsi que le goût exquis

de M. l'architecte Franel, m'ont rendu aisée la tâche d'arranger et d'exposer dans le local

actuel ces collections [...] », précisa le collectionneur38. Après trente-six ans d'existence,
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2. Photographe anonyme | Genève, Maison
de la Société de lecture et du Musée Fol,

Grand-Rue 11, dernier quart du xixe siècle |

Albumine sur papier fort, 16,3 x 12 cm

(CIG/BGE, collection Vieux-Genève, sans

inv.)

33. Devant Me Charles Binet et Me Charles

Louis Ferdinand Cherbuliez, notaires, par
le collectionneur, d'une part, et par M. Jean

François Ftenri Rivoire, président du Conseil

administratif de la Ville de Genève, et M. Jean

Hippolyte [sic] Gosse, membre dudit Conseil,

d'autre part (Convention 1871). Précisons que

cette «convention de legs» est en réalité une

«convention de donation», puisque le terme

«legs» ne doit être utilisé juridiquement que
dans le cadre d'un testament, ce qui n'est pas
le cas ici.

34. Acte Binet 1881

35. Fol 1876, pp. 325-326

36. Ce bâtiment, situé au numéro 11 de la

Grand-Rue, fut construit par Jean-Michel

Billon dans les années 1740-1743 pour les

représentants de la France auprès de la
République de Genève ; ces derniers y demeurèrent

jusqu'en 1794. La maison fut ensuite très

brièvement affectée à un Muséum puis abrita

durant l'occupation française, entre 1798 et

1813, les bureaux de la Préfecture du Léman.
Dès 1818, elle fut dévolue à des activités

culturelles, partagée entre l'Académie et
différentes sociétés qui y tinrent leurs séances ;

la Société de lecture, notamment, s'y installa
dès sa fondation en avril 1818, ainsi que le

Musée académique, remplacé en 1872 par le

Musée Fol jusqu'en 1910. Voir Brulhart/
Deuber-Pauli 1993, p. 44; Deonna 1922,

pp. 46-48 ; Le Fort 1875. Voir aussi le site

internet de la Société de lecture, www.societe-
de-lecture.ch.

37. Ses conservateurs furent successivement

Hermann Hammann (1872-1875), François
Burillon (1875-1882), Etienne Duval (1882-
1893), Jacques Mayor (1894-1901), Émile

Dunant 1901 -1902) et Alfred Cartier 1902-

1910), futur directeur du Musée d'art et d'histoire.

Les deux premiers furent nommés par
Waither Fol, selon les clauses de la convention
de son legs.

38. Fol 1874, p.VII

39. Brulhart 1979, p. 53

le Musée Fol ferma ses portes à la fin de l'année 1909, lorsque ses collections furent

déplacées au nouveau Musée d'art et d'histoire que l'on inaugura quelques mois plus tard.

La réception de la donation Fol par les autorités genevoises et par le public

Pour mieux saisir la manière dont la donation de Waither Fol fut reçue par les autorités et

la population genevoises, il est nécessaire de rappeler brièvement le contexte politique et

social dans lequel s'inscrivit ce geste. Durant la Restauration genevoise (1813-1846), «le

pouvoir était entre les mains des collectionneurs ou, pour le moins, des gens favorables

au principe de la collection», pour reprendre les termes d'Armand Brulhart39. La révolution

radicale de 1846 fit basculer le destin de Genève et modifia complètement son visage
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